Monsieur le Directeur Général,

Pour répondre à votre courrier du 1er août 2013 IRP/CC/13/n°211 sur les conditions exigées des officines de pharmacie par l’arrêté du 21 mars 2000 qui ne prennent pas en compte les mesures d’accessibilité imposées par la loi n°2005-102 du 11 février 2005, je vous prie de bien vouloir trouver ci-dessous notre analyse, validée par Muriel Eliaszewicz, cheffe du bureau qualité-sécurité des soins (PF2) :

1.       L’arrêté du 21 mars 2000 modifié par celui du 6 juin 2000 ne prend effectivement pas en compte les dispositions de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

2. L’arrêté cité fait référence à des articles du code de la santé publique qui ont été depuis modifiés et re-codifiés (les articles R.5089-9 et suivants n’existent plus, au profit des articles R.5125-1 et suivants) ; 

3. En dehors de la nécessité de permis de construire (L.421-1 du code de l’urbanisme), les autres articles de ce même code cités dans l’arrêté modifié ont vu leur objet modifié par la Loi n°2009-323 du 25 mars 2009 - art. 45, (L.422-2) voire ont été abrogés (R422-9) ; 

4. Les dispositions de la loi du 11 février 2005 qui sont applicables aux ERP, le sont via des dispositions du code de la construction et de l’habitation et non du code de l’urbanisme ; 

5. Les officines de pharmacie sont effectivement généralement des ERP de cinquième catégorie, lorsque le local est isolé et directement accessible depuis un trottoir. Si l’ERP fait partie d’un ensemble recevant du public de plus grande taille, comme ce peut être le cas d’une officine sise à l’intérieur d’un centre commercial par exemple, c’est la catégorie de classement du plus grand ERP et ses dispositions propres qui s’appliquent à l’ensemble des locaux, y compris ceux de l’officine ; 

6. Les référentiels les plus récents sur le sujet sont les suivants : 

a. Les « recommandations pour l’aménagement des locaux de l’officine », publié par le Conseil national de l’Ordre des pharmaciens (CNOP, février 2013) http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Rapports-Publications-ordinales/Recommandations-pour-l-amenagement-des-locaux-de-l-officine (en particulier page 32) 

b. Le guide « Les locaux des professionnels de santé : réussir l’accessibilité », réalisé par la délégation ministérielle à l’accessibilité, avec un groupe technique de professionnels de santé réunis par la DGOS (novembre 2012) http://www.sante.gouv.fr/locaux-des-professionnels-de-sante-un-guide-pour-mieux-apprehender-l-enjeu-de-l-accessibilite,12524.html 

c. Pour ce dernier support, une instruction à l’attention des ARS est en cours de validation par le CNP et devrait vous être diffusée dans les prochains jours ;

7. Compte tenu de l’ancienneté de l’arrêté cité en référence, peu de dispositions restent formellement opposables aux pharmaciens dans le cadre de demandes de création, de transfert ou de regroupement d’officines ; 

8. Concernant la conformité en matière d’accessibilité des locaux d’officine, son contrôle ne relève effectivement pas de l’ARS. Par contre, en tant qu’exploitants d’un ERP, les pharmaciens doivent déposer les demandes d’autorisation d’ERP auprès de la mairie du lieu d’implantation, qui instruit ces demandes en lien avec les services préfectoraux, eux-mêmes après saisine de la Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA), au sein de laquelle siège un représentant de la DRJSCS, mais non de l’ARS. Ces démarches sont clairement décrites de façon détaillée pour les différents cas et procédures dans le second guide cité ci-dessus en 6b ; 

9. L’instruction en cours de validation prévoit que les ARS se rapprochent des services préfectoraux en vue d’un échange d’informations pour l’instruction de ces dossiers, ainsi que pour la gestion des demandes de dérogations que ne manqueront pas de présenter de nombreux professionnels de santé de ville. Cette approche permettra ainsi, au-delà du seul arrêté de mars 2000 (qu’il nous faudra sans doute revisiter), aux ARS de disposer des informations relatives à la conformité des locaux des professionnels de santé en matière d’accessibilité.

Je vous confirme donc votre analyse présentée dans les deux antépénultièmes paragraphe de votre courrier.

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire,

Très cordialement,

Philippe Magne

Dr Philippe Magne
conseiller-expert « politique de qualité de l'offre de soins de ville »
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